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ARRETE MINISTERIEL PORTANT APPROBATION DU
DOCUMENT TECHNIQUE REGLEMENTAIRE C 3.1.1

« Isolation acoustique des parois aux bruits aériens - Régles de calcul »

Le Ministre de l'Habitat et de l'Urbanisme,

-Vu le décret n° 82-319 du 6 Moharem 1413 correspondant au 23 Octobre 1982 portant transformation de l'Institut
National d'Etudes et de Recherche en Bâtiment en Centre National d'Etudes et de Recherches Intégrées du
Bâtiment (CNERIB) ;

- Vu le décret n° 86-213 du 13 Dhou El Hidja 1406 correspondant au 19 Août 1986 portant création d’une
commission technique permanente pour le contrôle technique de la construction ;

- Vu le décret présidentiel n° 03-215 du 7 Rabie El Aouel 1424 correspondant au 9 Mai 2003 portant  nomination
des membres du gouvernement ;

- Vu le décret exécutif n° 92-176 du 01 Dhou El Kaada 1412 correspondant au 04 Mai 1992 fixant les attributions
du Ministre de l’Habitat ;

ARRETE,

ARTICLE 01  - Est approuvé le document technique réglementaire D.T.R C 3.1.1
intitulé « Isolation acoustique des parois aux bruits aériens - Régles de calcul »
annexé à l’original du présent arrêté.

ARTICLE 02   - Les disposition du document technique réglementaire, visé à l'article 1er ci-dessus, sont
applicables à toute nouvelle étude, trois (3) mois aprés la date de publication du présent arrêté
au Journal Officiel de la République Algérienne Démocratique et Populaire.

ARTICLE 03  -   Les maîtres d'ouvrages , les maîtres d'oeuvre, les entreprises de réalisation, les organismes de
conrôle et d'expertise sont tenus de respecter les dispositions du document technique
réglementaire suscité.

ARTICLE 04 -     Le Centre National d’Etudes et de Recherches Intégrées du Bâtiment (CNERIB), est chargé
         de l’édition et de la diffusion du présent document technique réglementaire, objet du présent
          arrêté

ARTICLE 05 -    Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la République Algérienne Démocratique
          et Populaire.

Fait à Alger, le 5 Safar 1425
         correspondant au 27 Mars 2004

Mohamed Nadir HAMIMID



PREAMBULE

Ce Document Technique Réglementaire approuvé par la Commission Technique Permanente pour le
Contrôle Technique de la Construction ( C.T.P ) lors de sa 22ème session tenue le 05 novembre 2003
s’insère dans le cadre d’une politique nationale qui vise à lutter contre toute forme de nuisance et plus
particulièrement les nuisances sonores.

Cette politique s’exprime notamment à travers deux textes de loi et un décret. Le premier texte, loi n°
83-03 du 05 février 1983, est relatif à la protection de l’environnement dont le chapitre V articles 119
à 121 traite du bruit. Le deuxième texte est la loi 03-10 du 19 juillet 2003 relative à la protection de
l’environnement dans le cadre du développement durable qui dans son titre 4 chapitre. II formule des
prescriptions de protection contre les nuisances sonores (articles 72 à 75).

Le décret n°93-184 du 27 juillet 1993 réglementant l’émission des bruits fixe les niveaux sonores
maximums admis dans les zones d’habitation, les voies et lieux publics ou privés ainsi qu’au voisi-
nage immédiat des établissements hospitaliers ou d’enseignement et dans les aires de repos et de
détente.

Ce document constitue un outil essentiel pour les concepteurs. Il permet le calcul de l’isolement brut
des parois, ainsi que la détermination du niveau de bruit global dans les locaux de réception. La
méthode de calcul est basée principalement sur  la loi de masse et la loi de fréquence en tenant compte
de la fréquence critique du matériau composant la paroi.
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